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ARTICLE VI

1. Les tarifs de tous services convenus seront fixés à des taux raisonnable
en prenant en considération tous les éléments déterminants comprenant l'écc
nomie de l'exploitation, un bénéfice raisonnable, les caractéristiques du servic
considéré, tels la rapidité et le confort, ainsi que les tarifs perçus par d'autrE
entreprises de transports aériens sur une partie quelconque des routes spécifiée;
Ces tarifs seront fixés conformément aux dispositions suivantes.

2. Les tarifs mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus seront, si possible, fixé
pour chaque route d'entente entre les entreprises désignées, après consultatio:
des autres entreprises de transports aériens desservant tout ou partie de cett
route; ces accords seront basés, autant que possible, sur le système adopté pou
les tarifs de l'Association du transport aérien international (IATA). Les tarif
ainsi convenus seront soumis à l'approbation des autorités aéronautiques dedeux parties contractantes.

3. Si les entreprises désignées ne peuvent s'entendre au sujet des tarif5
les autorités aéronautiques des deux parties contractantes s'efforceront de régle
le différend d'un commun accord.

4. L'entreprise désignée d'une partie contractante communiquera aux auto-
rites aéronautiques des deux parties contractantes, au moins trente jours avan
la date prévue pour sa mise en vigueur, tout tarif, établi conformément aiparagraphe 2 ci-dessus, qu'elle se propose d'adopter; les autorités aéronautiqueý
des parties contractantes pourront, dans certains cas particuliers, modifier cetti
période de trente jours.

5. Si les autorités aéronautiques d'une partie contractante n'approuvenl
pas les tarifs communiqués conformément au paragraphe 4 ci-dessus, elles lE
notifieront par écrit aux autorités aéronautiques de l'autre partie contractantE
et à l'entreprise désignée qui aura proposé le tarif en cause, dans les quinzE
jours suivant la date de l'enregistrement de cette communication ou, dans cer-
tains cas spéciaux, dans un autre délai dont les autorités pourront convenir.

6. La notification mentionnée au paragraphe 5 ci-dessus une fois effectuée,
les autorités aéronautiques des deux parties contractantes s'entendront pour
fixer le tarif à établir.

7. Si les autorités aéronautiques des deux parties contractantes n'arrivent
pas à s'entendre, le différend sera réglé selon les dispositions de l'article IX
ci-apres.

8. Si une entente n'intervient pas à l'expiration de la période de trente jours
mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus, le tarif en cause demeurera en susvens


